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LE PRIX-ADO DU THEATRE CONTEMPORAIN
5ème édition – 2012-2013


Rectorat de l’académie d’Amiens / Maison du Théâtre d’Amiens métropole / 
La Maison des Arts et des Loisirs de Laon / Théâtre du chevalet de Noyon 


Ce projet a vu le jour à la rentrée scolaire 2008-2009. Il a été initié par le Centre de ressources de la Maison du Théâtre (spécialisé en théâtre contemporain) et l’Action culturelle du Rectorat, particulièrement le domaine Théâtre. Cinq  classes y ont participé et les 100 élèves ont élu la pièce d’ Alain Gautré,  La Brêche au loup (Ed. Lansman). 
Compte tenu de son succès et de ses valeurs pédagogiques et artistiques, le projet a été étendu à l’académie d’Amiens dans sa 2ème édition en 2009-2010. Ce sont cette fois 350 élèves qui ont élu Jean-Marie Piemme pour Dialogue d’un chien avec son maître sur la nécessité de mordre ses amis (Editions Actes Sud- Papiers). 
Deux autres structures culturelles ont été associées, le Théâtre du Chevalet de Noyon pour le département de l’Oise et la MAL de Laon pour le département de l’Aisne. 
Pour la 3ème édition en 2010-2011, les 14 classes, 350 élèves,  ont choisi  Pierre Lorquet pour Alberto est communiste (Ed. Lansman).
Pour la 4ème édition, ce sont 15 classes de l’Académie qui ont élu en février 2012  Régis Duqué pour Hors la loi (Ed. Lansman). 
Pour la 5ème édition, 15 nouvelles classes pourront s’inscrire pour être membre du jury  du  Prix-ado du théâtre contemporain-2012-2013. 

Les participants :
Des adolescents de 13 à 18 ans, ce qui correspond aux classes de 4ème, 3ème de Collège, aux classes de 2nde et 1ère de Lycée Général et Technologique et de classes du Lycée Professionnel ( CAP, BEP, BacPro), dans l’Académie d’Amiens.

Une attention particulière sera portée aux classes d’élèves en difficulté ou issus de milieux ou zones géographiques défavorisés.

Les objectifs :
· lire du théâtre contemporain
· prendre plaisir dans la lecture à voix haute 
· prendre du plaisir dans la mise en jeu 
· développer l’imagination
· développer  la sensibilité
· développer un esprit critique grâce au théâtre 
· participer à des moments d’échanges entre élèves, et entre élèves et professionnels
· rencontrer des auteurs vivants
· fréquenter les lieux culturels et se familiariser avec le spectacle vivant
· devenir spectateur
· sensibiliser les enseignants au théâtre contemporain

Les partenaires :
· le Rectorat de l’Académie d’Amiens (par la DAAC– domaine Théâtre) 
· la Maison du Théâtre d’Amiens-métropole
· la MAL  de Laon 
· le Théâtre du Chevalet  de Noyon 
Les Inspections académiques des trois départements, la DRAC Picardie, le Conseil Régional de Picardie, les Conseils Généraux (Aisne, Oise, Somme), les villes d’Amiens Métropole, de Noyon et de Laon, des artistes (metteurs en scène, comédiens à définir par chaque établissement candidat),  des compagnies invitées ou en résidence dans les structures culturelles partenaires.                                                                     
Des demandes de financement, notamment pour l’achat des œuvres et pour soutenir les interventions des comédiens, sont en cours. 


Description du PRIX-ADO DU THEATRE CONTEMPORAIN :
· Cette opération est ouverte à 15 classes de collèges et lycées picards (à définir sur retour des dossiers de candidature). C’est une équipe pédagogique qui se forme, un professeur de lettres, un autre professeur et le professeur documentaliste au moins et propose une classe de 4ème ou de 3ème de collège, de 2de ou de 1ère de lycée général ou technologique, ou des classes de  CAP, BEP, Bac-Pro de lycée professionnel. Le professeur responsable du projet remplit la fiche de candidature et l’envoie à l’adresse indiquée en fin de ce document. 

· Dans chaque département, une structure culturelle accueillera et soutiendra localement le PRIX-ADO DU THEATRE CONTEMPORAIN. Pour la Somme c’est  la Maison du Théâtre (à l’origine du projet, avec le Rectorat). Quant à la structure de l’Aisne, il s’agit de la MAL de Laon et pour l’Oise du Théâtre du Chevalet de Noyon.

· Chaque structure culturelle accueillera cinq classes, soit près de 120 élèves par département, donc plus de 350 élèves dans l’Académie, qui éliront parmi une sélection de pièces contemporaines leur Premier Prix, après deux journées de rencontres et de vote. L’ultime élection se fera à la MAL de Laon  mi février. 

· Différents rendez-vous seront ensuite pris jusqu’à la fin de l’année, notamment la rencontre avec l’auteur primé et différents échanges entre les élèves de collèges et de lycées dans les structures culturelles partenaires, avec lesquelles les cinq classes des trois départements auront des liens privilégiés (visites, sorties aux spectacles...)

· Des artistes, conseillés par les structures culturelles, seront missionnés dans les classes pour accompagner la découverte des pièces et la lecture à voix haute. Une convention sera signée entre l’établissement scolaire et la Cie.

· Le début de l’opération est fixé au 3 novembre  2012 et laissera plus de trois mois aux élèves  pour lire la sélection : l’élection finale s’effectuera mi- février 2012. La rencontre avec l’auteur élu est prévue mi- avril 2012 selon les départements.  


Sélection des pièces à lire :
· Un comité de sélection réunissant des élèves, des enseignants, et des professionnels du théâtre ayant participé à l’édition 2011-2012 délivrera la liste des œuvres retenues à la fin juin 2012. 
· Nombre de pièces sélectionnées : 6 maximum
· La création d’un « Carnet de voyage en lecture » est à envisager par classe ou par élève, avec des  témoignages des élèves sur les différents moments,  des réflexions, des dessins, des photographies, des écritures imaginaires… 


Interventions des artistes dans les collèges et lycées :
· L’équipe pédagogique  prend des contacts avec une Cie de théâtre ou s’adresse directement  à la structure culturelle pour créer un projet dans lequel « Le Prix-ado » est inclus. Dans ce projet, prévoir des interventions du comédien ou du metteur en scène dans la classe ou en demi-groupe pour une initiation à la lecture à voix haute (respiration, intention, occupation de l’espace…), une mise en espace, voire une mise en jeu d’extraits de pièces de la sélection.
· Des travaux scéniques seront présentés par les élèves lors des rencontres pour le vote (mi février) et lors de la rencontre avec l’auteur élu (avril 2013). 
· Nombre d’heures souhaitable d’interventions du comédien en classe : 10 à 15h 


Budget à prévoir :
Type de financement :
* Pour les classes de lycée (général –Technologique –professionnel)  :  déposer un projet culturel (PREP) sous l’intitulé du Prix ado du théâtre contemporain par le dispositif «Appels à projet  réussite éducative » du Conseil régional (à remplir pour le 20 avril sur le site), les projets « réussite éducative » par l’établissement, les Maisons des lycéens  des établissements, les municipalités, les projets expérimentaux, ou dans l’innovation (le service du PASI au Rectorat)  …  

* Pour les classes de collège : déposer un projet culturel à travers les dispositifs habituels du Rectorat- DRAC -Conseil Général, les PEC, PDDCC (dans la Somme), CDDC (dans l’Oise), les Fonds européens, les projets en réussite éducative,  les projets expérimentaux, ou dans l’innovation (le service du PASI au Rectorat)  
Attention aux dates de dépôt de demande.
Les dépenses minimales :
· L’achat des ouvrages de la sélection (penser au CDI,  aux Maisons des lycéens …) : 4 séries de la sélection suffisent permettant l’échange des œuvres entre élèves. 
· Les déplacements en car (selon la ville de l’établissement) pour la journée du vote, de la rencontre avec l’auteur, d’un spectacle dans l’année…
· Les interventions de l’artiste dans la classe. 
 

Les conventions :
Le Rectorat avec les 3 structures culturelles et les 3 structures culturelles entre elles.
Chaque structure culturelle avec les  établissements scolaires.
Chaque établissement scolaire avec la Cie qui intervient.


Journées de formation pour les enseignants :
3 journées dans le Plan d’Action de Formation 2012-2013 (PAF- prise en charge par le Rectorat), soit une par département, pour les professeurs, documentalistes, les chargés d’action culturelle et référents « Prix-Ado » des structures culturelles et les artistes impliqués dans le projet. 




Appel à candidature pour la 5ème  édition du Prix ado du théâtre contemporain 2012-2013

Les dossiers de candidature sont envoyés par voie électronique dans tous les établissements et peuvent être remis sur simple demande par courrier postal ou courriel.
La fiche de candidature est à remettre par le professeur responsable au plus tard 
le  vendredi 1er juin 2012,  à :

(Attention les demandes de financement se font avant cette date !)

Mme Mirita Merckaert Ribeiro   mirita.merckaert@ac-amiens.fr
Responsable Théâtre - Délégation académique à l'Action Culturelle
Rectorat de l'académie d'Amiens 
20 bd d'Alsace-Lorraine     80 026 Amiens Cedex 9 
tél: 03 22 82 39 42    /   fax: 03 22 82 37 13

Calendrier :
· mars  2012 : Appel à candidature lancé aux collèges et lycées de l’académie 
· 1er  juin 2012 : Date limite de l’appel à candidature puis sélection des 5 classes (établissements) par département. 
· Fin juin 2012: les 15 établissements sélectionnés sont officiellement  informés 
· Fin juin  2012 : Validation de la liste de pièces sélectionnées par le Comité de lecture
· Novembre  2012 : Lancement du 5ème Prix ado du théâtre contemporain dans chaque classe  et début des interventions des artistes.
· Mi- février  2013 : Pré-élection du 5ème Prix ado par tous les élèves (15 classes), en simultané dans les 3 départements. Les élèves présentent des travaux scéniques. Puis le lendemain élection finale du 5ème Prix ado par les Représentants de chaque classe à la MAL de Laon.
· Mi- avril 2013 : Invitation de l’auteur primé à rencontrer les élèves, une demi-journée  dans chaque  structure culturelle ( la Maison du Théâtre d’Amiens,  la MAL  de Laon, le Théâtre du Chevalet de Noyon). Présentation des lectures de son texte par les élèves et échanges avec les élèves. 
· Mai-juin 2013 : en fonction des demandes, possibilité de présentation dans chaque structure culturelle des travaux scéniques devant les parents et élèves.
· Avril 2013 : mise en place du Comité de lecture pour la 6ème édition du Prix en 2013-2014
   
Documents supplémentaires, inclus dans le dossier (à demander) :
- le descriptif du PRIX-ADO DU THEATRE CONTEMPORAIN (rôle du Rectorat,  des structures culturelles, des partenaires financiers, des enseignants, des documentalistes, des élèves et des artistes)
- autorisations de sortie pour les élèves
- droits à l’image pour les élèves et les professeurs
- propositions de convention entre établissements scolaires et structures culturelles, entre établissements scolaires et compagnies.
	
Contacts :
	Mirita Merckaert Ribeiro 
Responsable Théâtre - Action Culturelle - Rectorat d’Amiens 20 bd d'Alsace-Lorraine 
 -   80 026 Amiens Cedex 9 
tél: 03 22 82 39 42       
fax: 03 22 82 37 13
mirita.merckaert@ac-amiens.fr
	Anne-Sophie Ratier
Centre de ressources (CREDA)- Maison du Théâtre
10 rue des Majots  
80000 Amiens
03 22 71 62 94
as.ratier@amiens-metropole.com
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